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Présentation du schéma
Une vision systémique des impacts 
du changement climatique

Point d’alerte
Ce schéma traite 
uniquement 
des questions 
climatiques et 
ne  mentionne 
donc pas d’autres 
enjeux impactant 
également 
l’environnement 
comme la perte 
de biodiversité 
liée aux activités 
humaines, 
l’artificialisation 
des sols, la rareté 
des ressources, 
etc. Le changement 
climatique agit 
généralement 
en facteur 
amplificateur de 
ces fragilités déjà à 
l’œuvre.

Le schéma des impacts du changement climatique vise à présenter une 
vision systémique des impacts du changement climatique en mettant 
en lumière les effets en chaîne des modifications du climat jusqu’aux 
impacts sur la société. Ce travail nourrit des réflexions internes 
de l’Agence et alimente les projets et politiques publiques qu’elle 
accompagne, comme la révision du SCoT de l’agglomération lyonnaise. 
Ce schéma a été décliné en plusieurs versions : la première version plus 
complète est à destination d’un public technique, et la seconde simplifiée  
vise plutôt un public d’élu·es ou le grand public. 

Ce qu’il explique

Le schéma présente en « système » les 
principaux changements du climat et 
leurs impacts, plus  particulièrement 
ceux sur le territoire de l’aggloméra-
tion lyonnaise — il n’est par exemple 
pas fait mention de montée des océans 
ou des enjeux relatifs aux zones monta-
gneuses. Il  montre :

 · Les effets directs du changement 
climatique (principalement sur les 
milieux agricole, aquatique, naturel, 
etc.) 

 · Les effets en chaîne sur les milieux

 · Jusqu’aux effets indirects (impacts 
sur la société, l’économie, etc.).

Les impacts mis en avant sont d’ho-
rizons temporels différents, certains 
peuvent déjà être observés, d’autres 
constituent des risques d’intensité 
variable sur le territoire.  Seuls les 
éléments les plus importants des chaî-
nages ont été conservés . 

Dans quel but

Ce schéma permet de rendre compte 
de la complexité des effets du chan-
gement climatique et des inter-
connexions existantes entre certains 
impacts. 

Il peut être appréhendé comme un 
outil pédagogique et constituer un 
support d’ateliers de travail partici-
patifs permettant d’acculturer  aux 
impacts du changement climatique. 
Il peut susciter des échanges et du 
débat sur ces sujets et ainsi servir à 
alimenter des réflexions stratégiques 
sur des politiques publiques. 
Il peut également permettre de travail-
ler sur la territorialisation des enjeux 
et donc de repérer des potentielles 
fragilités du territoire ou de projets en 
cours d’élaboration.

Sur quelle base / Méthode
Le schéma est fondé sur la lecture de  
rapports scientifiques et publications 
techniques, qu’ils soient d’échelle 
internationale (rapports du GIEC) ou 
plus locale (publications sur la région 
Auvergne Rhône Alpes).

Ce travail a également été nourri par les 
référent·es thématiques d’UrbaLyon.

Les principales sources utilisées sont 
détaillées dans la bibliographie à la fin 
de cette publication.

Un schéma détaillé des chaînages à 
l’œuvre pour chaque thématique a 
été réalisé, permettant de produire le 
schéma global.
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La sélection des 
thématiques et impacts

A partir des projections climatiques 
du GIEC et de Météo France, les chan-
gements du climat retenus comme 
pertinents pour le territoire de l’agglo-
mération lyonnaise sont les suivants : 

 · Hausse des températures
 · Perturbation du cycle hydrolo-

gique (augmentation des précipi-
tations en hiver et baisse en été) 
avec une augmentation en intensité 
et en fréquence des épisodes de 
sécheresse

 · Augmentation des événements 
extrêmes en intensité et en 
fréquence (canicules, inondations, 
vent extrême, etc.)

 · Réduction du vent moyen sur 
l’année

 · Augmentation de l’ensoleillement
Sur la version plus exhaustive du 
schéma, les effets de l’augmentation  
de la concentration en dioxyde de 
carbone dans l’atmosphère ont été 
intégrés, dans la mesure où cet élément 
interagit directement avec les effets du 
changements du climat, notamment 
par son pouvoir d’augmentation de la 
photosynthèse chez les végétaux.

Ces changements du climat appa-
raissent de manière abrégée sur la 
version simplifiée du schéma.
Les enjeux ont été analysés selon cinq 
axes structurants d’impacts choisis à 
partir des éléments majeurs issus des 
lectures : agriculture, biodiversité, eau, 

infrastructures et santé. Les enjeux liés 
à l’économie, l’habitat, aux mobilités et 
aux inégalités sociales sont dispersés 
dans les différentes thématiques. 

Selon les thématiques considérées, 
certains changements du climat 
s’avèrent plus impactant que d’autres 
et sont donc sélectionnés spécifique-
ment sur le  schéma, comme les effets 
des sécheresses pour les axes agricul-
ture et biodiversité, ou les canicules 
pour la thématique santé. 

Pour la version simplifiée, les impacts 
ont été encore priorisés, à partir des 
recherches bibliographiques et égale-
ment des enjeux identifiés comme 
prioritaires pour le territoire lors des 
ateliers organisés en interne à l’Agence 
et en externe. 

Par exemple : Au sein de la thématique 
Eau,  trois changements du climat ont 
été identifiés comme les plus impac-
tant sur le territoire de l’agglomération 
lyonnaise : l’augmentation des tempéra-
tures, la baisse des précipitations en été et 
l’augmentation des événements extrêmes.  
La baisse des précipitations, tout particu-
lièrement en été, risque entre autres d’en-
traîner une diminution du débit des cours 
d’eau, notamment des débits d’étiage pour 
le Rhône et la Saône. D’une part, cette 
réduction de débit, couplée à la hausse 
des températures de l’air, augmente la 
températures des cours d’eau, participant 
à la dégradation de la qualité des eaux. 
D’autre part, elle accentue le risque d’as-
sèchement des zones humides et donc 
diminue leur rôle de filtration et de dépol-
lution, contribuant ainsi aussi à la dégra-
dation de la qualité des eaux.

Exemple d’atelier participatif en interne à l’Agence
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Notice de lecture du schéma
Une vision systémique des impacts 
du changement climatique

Comment lire la version simplifiée du schéma

Le schéma illustre les cinq axes théma-
tiques (agriculture, biodiversité, eau, 
infrastructure et santé) au sein de cinq 
grandes zones de couleurs différentes.  

Au sein de chaque zone thématique, 
les impacts concernés sont reliés 
entre eux. La lecture des impacts se 
fait en partant des changements du 
climat placés au centre de la zone 
(mis en avant par des pictogrammes 
et au centre des ondes). Les flèches 
indiquent les liens de cause à effet 
entre chaque impact. 

Les éléments positionnés dans des 
bulles sont les impacts directs tandis 
que ceux sans bulle sont les impacts 
indirects. 

legende :

Lorem ipsum

Lorem ipsum

Impacts indirects

Impacts directs

Les impacts liés à une autre thématique 
que celle dans laquelle ils se trouvent 
sont surlignés avec la couleur corres-
pondante à l’autre thématique. Par 
exemple, la « Dégradation de la qualité 
des eaux  » en Agriculture est surligné 
en bleu dans la mesure où il est en 
relation étroite  avec les enjeux de la 
thématique Eau.
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Biodiversite

Moins de retenue d’eau 
dans le sol

Destruction 
d’écosystèmes 

par des feux de forêts

Dépiressement 
d’arbres

Augmentation 
du stress hydrique

Modification des 
écosystèmes (diversité 

d’espèces, phénologie, etc.)

Remontée vers le nord 
(départ d’espèces du 

territoire et arrivée de 
nouvelles)

Dégradation et 
destruction de la faune 

et flore

Développement des 
espèces invasives, 

ravageurs pathogènes

Évolution du paysage 
parpertes d’espèces 

patrimoniales et locales Perturbation de la 
filière bois

Augmentation des 
inégalités d’accès 

à des espaces naturels 
et de fraicheur

Réduction des activités 
récréatives liées à ces 

espaces naturels

Baisse des aménites 
(réduction du 

rafraîchissement, etc.)

Augmentation 
des risques naturels 

(en augmentant l’érosion des 
sols et le ruissellement)

Augmentation 
des pesticides

Détérioration de la 
santé mentale

Augmentation de l’inconfort 
thermique pour la biodiversité 

et les humains/humaines

Baisse de la régulation 
de l’ eau, des sols et de la 

qualité de l’air

Restriction d’accès du 
public aux zones 

naturelles sensibles

augmentation 

des evenements 

extremes

Secheresse

augmentation 

des temperatures

eau

Augmentation 
du ruissellement

Limitation de l’infiltration 
des eaux

Réduction des activités 
récréatives liées à l’eau

Réduction de l’usage en 
eau potableImpossible de réaliser 

certains process 
industriels

Réduction de la production 
d’électricité via le 

nucléaire et les barrages

Conflits pour l’irrigation
Risque de privatisation de l’eau 

(bassines, prélèvement 
sauvage)

Baisse de la recharge 
des nappes

Diminution du débit des 
cours d’eau (notamment 

de débit d’étiage)

Augmentation  
des températures 

des cours d’eau

Augmentation 
de l’évapotranspiration

Assèchement 
des zones humides

Dégradation 
de la qualité des eaux

Réduction de la 
rétention, filtration, 
dépollution des eaux

Diminution de la 
fertilité des sols

Augmentation 
de l’érosion hydrique

Conflits d’usage sur l’eau 
(agriculture, nucléaire, industrie, 

hydroélec, eau potable)

Augmantation du coût
de traitement 

des eaux usées

Augmentation du coût 
de l’eau potable 

Coût sanitaire de la 
dégradation de la qualité 

des eaux

augmentation 

des temperatures

Baisse des 

precipitations 

en ete

augmentation 

des evenements 

extremes

Sante

Accentuation des
maladies chroniques

Augmentation du risque 
de transmission entre 

humains/humaines 
et animaux

Augmentation des 
accidents de travail 

et baisse de productivité

Augmentation des épisodes 
de pic d’ozone

en nombre et en durée

Hausse du risque 
de cancer lié à 

l’exposition aux UV

Augmentation des risques 
de syndrome

post-traumatique

Augmentation des 
pollens et des risques 

allergiques

Augmentation des 
dépenses médicales

Réduction de l’activité 
physique et des modes 

actifs en été

Risque d’augmentation 
de l’utilisation de la 
voiture individuelle

Détérioration de la 
santé mentale

Augmentation 
de l’isolement social 

(en cas de fortes chaleurs)

Augmentation de la 
sensibilité des populations 

vulnérables

Surmortalité liée aux fortes 
chaleurs et autres événements 

extrèmes et maladies

Augmentation de l’agressivité et 
des violences, notamment 

conjugales et intrafamiliales
Réduction de 

l’activité économique

Accentuation des 
risques sanitaires liés 

aux pesticides

Développement 
d’insectes vecteurs

Hausse de l’inconfort 
thermique et mortalité

legende :

Lorem ipsum

Lorem ipsum

Impacts indirects

Impacts directs

Conception : Agence d’urbanisme de l’aire métropolitaine lyonnaise - 
Avril 2023 - @creative commons : thenounproject

canicule

augmentation 

des temperatures

augmentation 

des evenements 

extremes

augmentation 

de l’ensoleillement

AGRICULTURE

augmentation
du gel tardif

Remise en cause de la 
compatibilté climatique 

des cultures

Baisse des 
rendements

Augmentation de la 
vulnérabilité des 

cultures et des élevages 
(destructions et 

mortalité)

Augmentation de 
l’effet 

« sèche cheveux »
Réduction de la 

fertilité des sols
Augmentation 

du stress hydrique

Augmentation de l’irrigation

Conflit social

Augmentation des 
prix de l’alimentation

Accentuation des inégalités d’accès à la 
nourriture de qualité et variée (vulnérabilité 

accrue des populations précaires)

Réduction de l’autonomie 
et de la sécurité alimentaire

Agrandissement des exploitations 
ou enfrichementBaisse du nombre 

d’agriculteurs 
et agriculture Perte de revenu pour les 

agriculteurs et agricultrices

Anxiété et détresse psychologique 
dans les agricluteurs et agricultricesArbitrage entre alimenter humains/humaines 

et animaux d’élevage

Développement 
de pathogènes 
et de ravageurs

Risque d’augmentation 
de l’utilisation 
des pesticides

Dégradation 
qualité des eaux

augmentation 

des temperatures

augmentation 

des evenements 

extremes

secheresse

Infrastructures

Risque de coupure 
d’alimentation électrique, 

eau et réseaux de transport

Déstabilisation du bâti 
(dont retrait gonflement 

des argiles)

Vulnérabilité des bâiments 
patrimoniaux

Augmentation de 
l’utilisation de la 

climatisation

Détéroriations physiques 
des infrastructures 

ferroviaires et routières, 
et des réseaux

Augmentation des risques 
d’accidents tehcnologiques 

dus à des événements 
naturels (risques Natech)

Détérioration du niveau de service - durée de 
transport plus longue, retard des trains, etc. 

(en cas de fortes chaleurs 
ou autre événement extrême)

Forte désorganisation des 
systèmes de transport 

(impact local et national)

Réduction des possibilités 
de déplacement

Restriction des services 
essentiels 

(eau, transport, élec, etc.)

Interdépendance des 
infrastructures critiques 

- effet domino

Risquede de rupture 
de la continuité 

d’activité
Accentuation des coûts 

de l’énergie et de la 
précarité énergétique

Augmentation des besoins en 
maintenance pour les infrastructures 

ferroviaires routières, élec, etc.

Conflits d’usage sur l’électricité 
(ménagesn industrie, services 

publics, enreprises, etc.)

Baisse de l’approvisionnement 
en électricité (en été) liée à une 

baisse de la production 
hydroélectrique et nucléaire

Augmentation  
des îlots 

de chaleur urbains

Augmentation de 
l’inconfort thermique

augmentation 

des temperatures

augmentation 

des evenements 

extremes

secheresse

Impacts du changement 
climatique
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Notice de lecture du schéma
Une vision systémique des impacts 
du changement climatique

Comment lire la version 
complète du schéma

Comme le schéma simplifié, la version 
complète illustre les cinq axes théma-
tiques (agriculture, biodiversité, eau, 
infrastructure et santé) au sein de cinq 
grandes zones de couleurs différentes.  
La lecture du schéma se fait du centre 
vers l’extérieur. 

Dans le cercle central sont précisés les 
principaux changements du climat à 
l’échelle de l’agglomération lyonnaise. 

Autour du cercle central, le premier 
anneau  permet de détailler les change-
ments climatiques les plus importants 
selon les thématiques (agriculture, 
biodiversité, etc.). Il constitue le point 
de départ des chaînages cause-effets 
pour chaque thématique.

Le deuxième anneau comporte les 
impacts directs du changement 
climatique. 

Enfin, la zone la plus à l’extérieur du 
schéma présente les impacts  indirects, 
notamment sociétaux. Les chaînages 
sont plus diffus dans cette zone dans la 
mesure où les impacts sociétaux sont 
encore plus multifactoriels.

Le cheminement précis du chaînage 
n’apparaît pas sur le schéma pour ne 

pas obscurcir la lisibilité, la lecture  se 
fait dans un spectre élargi autour de 
la flèche. Un impact  ayant pour cause 
deux éléments différents (par exemple 
augmentation des températures et 
sécheresse) se situera préférentielle-
ment entre les deux flèches partant des 
éléments.  Les interconnexions entre 
les thématiques ont été omises pour 
améliorer la lisibilité mais des mêmes 
éléments peuvent apparaître dans des 
thématiques différentes, ce  qui peut 
permettre de retrouver des liens entre 
les grands axes.

Les chaînages des impacts appa-
raissent de manière plus détaillée que 
sur la version simplifiée du schéma. 
Par exemple : Sur le même exemple que 
précédemment, la baisse de précipitations 
en été conduit à une diminution du débit 
des cours, notamment des débits d’étiage, 
ce qui  réduirait le risque de crue par débor-
dement pour le Rhône et la Saône mais 
augmenterait le risque d’assec pour les 
cours d’eau de moindre taille et la dégra-
dation de la qualité des eaux. La baisse de 
débit pourrait entraîner une réduction de 
la quantité d’eau disponible globalement 
et plus spécifiquement une réduction de la 
restitution de l’eau au milieu (notamment 
pour les zones humides), ce qui contri-
bue  à la perturbation des écosystèmes et 
également à la dégradation des eaux.

Légende du schéma complet des impacts 
du changement climatique
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Sens de lecture
Impacts directs du 
changement climatique, 
principalement sur les 
milieux, pour chaque 
thématique

Impacts indirects du 
changement climatique, 
principalement sur la 
société, pour chaque 
thématique



Bibliograhie principale

Les rapports du GIEC ont été utili-
sés sur l’ensemble des thématiques 
étudiées, notamment :

 · Le résumé à l’intention des déci-
deurs et décideuses du Groupe de 
Travail  I  «  Les éléments scienti-
fiques du climat  » d’Août 2021— 
6e rapport d’évaluation du GIEC 

 · Le chapitre 13 sur l’Europe du 
Rapport complet  du Groupe 
de Travail II «  Conséquences, 
Adaptation et Vulnérabilités »  de 
Février 2022—6e Rapport d’évalua-
tion du GIEC 

Des études spécifiques à chaque 
thématique ont ensuite été exploitées, 
notamment : 

 · « Qui veille au grain ? Du consensus 
scientifique à l’action publique  » 
des Greniers d’Abondance, Février 
2022.

 · «  Impacts du changement clima-
tique dans le domaine de l’eau sur 
les bassins Rhône-Méditerranée et 
Corse - Bilan actualisé des connais-
sances » de l’Agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse, 2016.

 · «  Etude d’impact du changement 
climatique sur le régime hydrolo-
gique en France Métropolitaine—
Synthèse bibliographique  », dans le 
cadre de Explore 2070 2, Août 2022

 · «  Mécanismes d’adaptation de 
la biodiversité aux changements 
climatiques  » de l’Académie des 
Sciences, Juin 2017.

 · Le chapitre 8 «  Climat et système 
électrique  » du rapport  «   Futurs 
énergétiques 2050 » de RTE, Février 
2022.

 · La note d’analyse «  Risques clima-
tiques, réseaux et interdépen-
dances : le temps d’agir » de France 
Stratégie, Mai 2022

 · Le rapport « Changement climatique 
et risques sanitaires en France » de 
l’ONERC (Observatoire National sur 
les effets du réchauffement clima-
tique), Septembre 2007.

SC
H

ÉM
A

 D
ES

 IM
PA

C
TS

 D
U

 C
H

A
N

G
EM

EN
T 

C
LI

M
A

TI
Q

U
E

AV
RI

L 
20

23
 

7

Diminution du débit 
des cours d’eau 

(notamment des débits 
d’étiage)

Cours d’eau à sec

Baisse de la 
recharge des 

nappes

Augmentation de 
l’évapotranspiration

Augmentation 
de l’aridité des 

sols

Hausse de la 
température des 

cours d’eau

Assèchement des 
zones humides

Réduction de la 
rétention, filtration, 
dépollution des eaux

Baisse de quantité 
d’eau disponible 

(surtout en été et 
automne)

Tensions sur la 
ressource en eau

Réduction de 
la restitution 

au milieu

Perturbation des 
écosystèmes, perte de 

biodiversité

Augmentation du 
stress hydrique

Augmentation de 
l’eutrophisation 

(développement de cyanobactéries 
qui réduit l’oxygène disponible pour 

la faune aquatique)

Dégradation de la 
qualité des eaux

Réduction de la 
biomasse marine

Développement des 
espèces invasives

Augmentation 
des fortes pluies

Diminution de 
l’évapotranspiration

Baisse du risque de 
crue par débordement 

(Rhône et Saône)
Augmentation 

du ruissellement 

Hausse des crues par 
ruissellement

Plus d’éléments 
chimiques des chaussées 

dans les eaux usées

Augmentation des 
rejets plastiques dans 

la Méditerranée

Augmentation du 
plastique décomposé 

dans l’eau

Risque de surcharge 
des stations 
d’épuration

Décharge des 
eaux usées dans 

les milieux

Aggravation de 
l’eutrophisation et de 

l’acidification des océans

Augmentation de la 
stratification thermique
(strate basse du cours d’eau/lac plus 
froid, peu d’échange d’oxygène avec 

strate supérieure)

Apport de sédiments et 
débris dans les eaux 

usées

Dégradation de la 
qualité des eaux

Perte de biodiversité et de 
ressource halieutique en 

Méditerranée 

Aggravation de 
la pollution 

plastique

Conflits d’usage (agriculture, 
nucléaire, industrie, hydroélec, 

eau potable)

Restriction de l’usage 
en eau potable

Impact sur agroalimentaire 
(surtout produits laitiers et 

brassage)Réduction de la 
production électrique 

via nucléaire et barrages

Impossible de réaliser 
certains process industriels 

(notamment industrie chimique)

Conflit pour 
l’irrigation

Augmentation 
des prélèvements 

sauvages

Création de bassines

Augmentation du coût de 
traitement des eaux usées

Augmentation du coût 
de l’eau potable

Coût sanitaire de la 
dégradation de la 
qualité des eaux

Risque de contamination 
des humain·es et animaux

Augmentation de 
l’érosion hydrique

Formation de 
couches de battance
(couche supérieure du sol qui 

devient imperméable)

Limitation de 
l’infiltration des eaux

Baignade sauvage pouvant 
entraîner des risques sanitaires 
par contact cutané, inhalation 

ou ingestion

Réduction ou arrêt 
temporaire du 

transport fluvial

Limitation du 
remplissage des 

piscines individuelles

Limitation des activités 
nautiques dans des cours 

d’eau à débit limité

Impact économique sur 
les pêcheur·euses

Augmentation 
du stress 
hydrique

Dégradation de la qualité des 
eaux avec développement de 

cyanobactéries

Perte d’eau 
disponible par 

évapotranspiration

Altération des 
fondations des 

ouvrages (bâtiments, 
infrastructures ferroviaires, 

etc.)

Restriction arrosage 
terrains sportifs, golf

Limitation de la 
croissance des 

végétaux

Baisse des rendements 
agricoles

Réduction des cultures 
céréalières

Baisse des ressources 
fourragères

Risque d’augmentation 
de l’utilisation de 

pesticides

Augmentation de 
l’irrigation

Fourrages trop secs

Baisse d’appétence pour 
les animaux d’élevage 

(attraction pour les aliments)

Perturbation des 
agrosystèmes

Hiver moins 
froid

Migration et développement 
de pathogènes

Augmentation de la 
vulnérabilité générale 

des cultures

Remontée vers le 
nord des espèces

Remise en cause de la 
compatibilité climatique 

des cultures

Baisse des 
rendements

Augmentation des 
maladies fongiques

Floraison plus 
précoce

Augmentation 
du gel tardif

Baisse du nombre 
total de jours de gel

Destruction de certaines 
cultures et arbres

Problème pour les cultures qui 
nécessitent de la vernalisation 

(période de froid) (ex: arbres 
fruitiers)

Problème pour la 
destruction des couverts 

interculturaux

Augmentation de 
la croissance des 

végétaux

Augmentation du 
rendement

Réduction de la 
concentration en 

nutriments

Destruction des 
cultures et mortalités 

dans les élevages

Augmentation effet 
« sèche-cheveux » 

sur les cultures
(vent chaud)

Baisse de rendement pour 
élevages par manque 
d’appétit (canicules)

Augmentation de 
l’érosion hydrique 

(pluies fortes)

Réduction de la 
fertilité des sols

Augmentation de la 
vulnérabilité générale 

des cultures

Baisse de rendement 
des vaches laitières 

Perte de revenu pour 
les agriculteur·rices

Augmentation des 
reconversions

Agrandissement des 
exploitations ou 

enfrichement

Baisse de l’attractivité 
de la profession

Difficulté de 
recrutement et de 

renouvellement

Agriculture plus intensive 
(si agrandissement)

Anxiété/détresse 
psychologique chez les 

agriculteur·ricesMoins de vue long terme 
sur les impacts de leurs 

pratiques

Dégradation de la qualité 
de l’eau et des sols 

(pollution)

Accentuation des inégalités 
d’accès à de la nourriture de 

qualité et variée

Augmentation de la 
malnutrition/dénutrition

Conflit social

Augmentation de la 
vulnérabilité des 

personnes précaires

Augmentation du risque 
d’obésité, diabète, etc.

Risque d’augmentation de 
stockage par la population

Problème d’approvisionnement pour 
certains produits lié à la baisse de 

rendements sur notre territoire mais aussi 
sur les autres (baisse des importations)

Problème pour la 
transformation industrielle

Augmentation du 
risque de rationnement

Choix entre alimenter 
humain·es et animaux 

d’élevage
(face à la baisse de rendement)

Augmentation des prix 
de l’alimentation

Cultures moins adaptées à la 
transformation industrielle car 

manque d’homogénéité

Accentuation du problème de 
tension sur 

l’approvisionnement et 
d’augmentation des prix

Accentuation des problèmes déjà 
présents (sanitaires, quantité de 

nourriture, etc.)

Baisse des exportations

Réduction de 
l’autonomie et de la 
sécurité alimentaire

Augmentation de la 
dépendance aux 
énergies fossiles 

(si augmentation des pesticides)

Cultures plus sensibles 
aux événements extrêmes

Limitation de la 
fréquentation des 
lieux de baignade

Accentuation des 
inégalités d’accès à l’eau

Réduction du tourisme 
et activités récréatives 

liés à l’eau

Réduction de 
l’évapotranspiration

Réduction du 
rafraîchissement sur 
le territoire due à la 

perte d’arbres

Augmentation de la 
vulnérabilité aux aléas

Réduction de la 
croissance végétale

Perte de 
biodiversité

Baisse de la régulation 
de la qualité de l’air, 

l’eau et des sols

Augmentation des 
feux de forêt

Moins de retenue 
d’eau dans le sol

Augmentation de 
l’érosion des sols

Modification dans la 
diversité d’espèces et 

phénologie
(phases de développement saisonnier)

Changement des aires 
de répartition des 

espèces – remontée 
vers le nord

Risque de désynchronisation 
entre espèces 

interdépendantes (ex : 
plantes et pollinisateurs)

Homogénéisation 
territoriale des espèces

Départ d’espèces du 
territoire et arrivée 

de nouvellesRéduction de l’équilibre 
des écosystèmes et de 

leur résilience

Modifications des 
conditions du milieu par 

les nouvelles espèces

Période de croissance 
végétale et animale 

plus longue

Augmentation des 
espèces invasives, 

ravageurs, pathogènes

Augmentation de la 
fragmentation des habitats 

par réduction de la 
connexion des cours d’eau

Dépérissement 
d’arbres (ex : scolytes, 
chenilles processionnaires)

Risque d’augmentation 
d’utilisation des pesticides 

(agriculture, espaces verts publics et 
privés, forêts)

Augmentation du 
risque de maladie

Augmentation du 
développement de 

maladie

Destruction, 
dégradation de la 

flore et faune

Destruction 
d’écosystèmes par des 

feux de forêt

Risque d’atteinte des pollinisateurs 
et de détruire auxiliaires de vie qui 

régulent les pathogènes

Pollution des sols 
et réduction de la 

fertilité

Modification des dynamiques 
de population de la faune et la 

flore aquatique

Baisse de la 
ressource florale 

(production primaire)

Répercussions sur toute 
la chaîne, notamment sur 

auxiliaires de culture

Augmentation 
de la production 

primaire

Surexposition des 
forêts aux 

rayonnements 
(brûlure des végétaux)

Augmentation de la 
vulnérabilité aux 

maladies et insectes 
(ex : si écorce décollée)

Augmentation des 
inégalités d’accès à des 
espaces naturels et de 

fraîcheur

Evolution du paysage 
par pertes d’espèces 

patrimoniales et locales

Question d’identité

Risque de baisse du 
tourisme dans les zones 
naturelles du territoire

Baisse du tourisme estival
(ex : villes , tourisme cyclable)

Baisse des aménités (réduction 
du rafraîchissement, régulation 

de la pollution de l’air, 
décontamination des sols, etc.)

Perturbation de 
la filière bois Augmentation de la 

vulnérabilité économique de 
la filière bois et filières 

dépendantes (ex : papetière)

Après incendie, usage du 
bois en général restreint à la 

production d’énergie

Arbres dépéris à utiliser 
rapidement surtout si incendie 

sinon moins de bois à récupérer + 
risque de maladie (scolytes)

Baisse des coûts due à 
l’arrivée rapide de beaucoup 

de bois sur le marché

Feux de forêt pouvant 
impacter de jeunes arbres 
→ pertes économiques et 

besoin de replanter plus 
tôt que prévu (pareil pour 

forêts ravagées par les 
scolytes)

Augmentation des 
risques naturels 

(en augmentant l’érosion des 
sols et le ruissellement)

Restriction d’accès du public aux espaces 
sensibles aux feux de forêt sur une 

période de l’année (pour réduire les risques de 

départ de feu) ou pour protéger la biodiversité 
après des étés très destructeurs

Réduction de la capacité à 
accéder à des espaces 

naturels, notamment pour les 
personnes précaires 

(moins en capacité de se déplacer vers 
d’autres espaces ouverts au public)

Réduction des activités récréatives 
liées à ces espaces naturels 
(randonnée, camping, etc.)

Augmentation de la 
vulnérabilité des 

personnes précaires pour 
l’accès à des zones de 

fraîcheur plus éloignées 
des centres-villes

Détérioration de la santé 
mentale, impact sur 

l’épanouissement personnel

Réduction effet coupe-vent 
pour agriculture (perte 

d’arbres)

Hausse de 
l’inconfort 

thermique et 
mortalité

Augmentation de la 
température des nappes 

due une augmentation de 
la climatisation

Maux de tête, 
fatigue, crampes, 

faiblesse, perte de 
connaissance, etc.

Accentuation des 
maladies chroniques 

préexistantes

Augmentation des 
risques professionnels 
et des arrêts de travail

Baisse de productivité 
au travail 

(pour métiers avec haute 
intensité à l’extérieur ou espaces 

intérieurs sans climatisation)

Floraison 
précoce

Augmentation des 
épisodes de pic d’ozone 

en nombre et durée

Remontée 
vers le nord 

d’espèces

Augmentation des pollens 
et des risques allergiques

Développement 
de nouveaux 

pollens

Augmentation du 
risque allergisant

Développement 
d’insectes vecteurs

(moustiques, tiques avec maladie 
de Lyme, dengue, etc.)

Irritation des muqueuses et 
augmentation de la 
sensibilité au pollen

Augmentation du risque 
de transmission aux 

humain·es et animaux

Risque d’augmentation de 
l’utilisation de pesticides 

(usager·ères, forêt, agriculture)

Baisse des précipitations 
en été qui réduisent les 

effets des pollens.

Recrudescence 
des problèmes 
respiratoires

Difficulté de 
conservation des 

aliments

Risque d’intoxication 
alimentaire

Réduction potentielle 
des décès due à la baisse 

des hivers très froids

Augmentation des pics de 
pollution de l’air dus à 

l’altération de la circulation 
atmosphérique

Baisse des rendements 
agricoles (due à l’ozone)

Accentuation de 
maladies chroniques 

(asthme, etc.)

Phénomène d’inversion de 
température responsable 

de pics de pollution

Victimes et 
blessé·es en 

nombre important

Engorgement 
des hôpitaux

Engorgement 
des hôpitaux

Risque d’apparition de 
maladies/épidémies si 

conditions d’insalubrité à 
la suite de catastrophes

Augmentation de la 
pollution de l’air liée 

aux incendies

Augmentation des 
risques de syndromes 

post-traumatiques

Augmentation des crimes sexuels 
sur les femmes et la communauté 

LGBTQ+ pendant et après les 
catastrophes

Augmentation des 
violences, notamment 

violences conjugales et 
intrafamiliales (canicule)

Augmentation de la 
croissance végétale

Hausse des 
pollens émis

Augmentation des 
épisodes de pic d’ozone 

en été et en hiver
Hausse du risque de 

cancer lié à 
l’exposition aux UV

Recrudescence de 
problèmes 

respiratoires

Dégradation de la qualité 
des eaux  donc risque de 

contamination

Baisse de l’utilisation des 
modes actifs (chaleur)

Restriction de 
circulation des 

voitures  lors de 
pics d’ozone

Réduction des périodes 
propices aux déplacements en 

modes actifs (pollution)

Facilitation du recours aux 
modes actifs en dehors de l’été 

(à équilibrer avec vieillissement de la 
population)

Accentuation des 
risques sanitaires liés 

aux pesticides

Augmentation/aggravation 
de maladies chroniques, 

baisse de la fertilité

Détérioration de 
la santé mentale, 

anxiété, dépression 

Diminution de la qualité 
de l’air dans les 

habitations

Accentuation des 
risques en milieu 

urbain (ICU)

Augmentation de l’inconfort 
thermique pour les humain·es

et la biodiversité

Augmentation de 
l’inconfort thermique 

si coupure climatisation

Augmentation de la 
fréquentation des transports 

en commun 
(dont l’infrastructure est impactée par les 

fortes chaleurs)

Risque d’augmentation 
de l’utilisation de la 
voiture individuelle

Augmentation des 
dépenses médicales

Surmortalité due à 
l’engorgement des hôpitaux

Réduction de l’activité 
physique en été 

(atteinte à la bonne santé mentale 
et physique)

Changement des horaires de 
déplacement pour éviter les 

moments les plus chauds 
(dont horaires de travail)

Augmentation de 
l’isolement social

(en lien avec les mesures de 
protection comme rester 

chez soi contre la chaleur)Surmortalité 
liée aux fortes 

chaleurs

Coût sanitaire de la 
pollution des eaux et 

des sols

Augmentation de la 
sensibilité des 

populations vulnérables

Réduction de 
l’activité économique 

(augmentation du chômage et 
de la précarité)

Détérioration de la 
santé mentale du 

personnel médical

Surmortalité due aux 
événements extrêmes 

et pathologies

Retrait/
gonflement 
des argiles

(différence de teneur en 
eau qui provoque des 

fissures dans les 
bâtiments)

Vulnérabilité des 
bâtiments 

patrimoniaux

Baisse potentielle du 
tourisme si bâtiments 
patrimoniaux atteints

Renchérissement de 
coûts d’assurance et 
déresponsabilisation 

Baisse de 
l’approvisionnement 
en électricité (en été)

Baisse de débit 
des cours d’eau

Baisse de production 
d’hydroélectricité (mais 
surtout de manière saisonnière, 

en été)

Augmentation de la 
température des 

cours d’eau

Baisse de production 
électrique liée au 

nucléaire

Baisse de la capacité de 
transit dans lignes 

électriques aériennes

Baisse de rendement des 
pompes à chaleur 

eau/eau en été

Baisse de rendement des 
PV mais a priori 

compensé par plus 
d’ensoleillement

Augmentation de 
l’utilisation de la 

climatisation

Risque pour la 
biodiversité si 

PAC eau/eau car 
réchauffement des 

nappes

Augmentation 
des îlots de 

chaleur urbains

Augmentation des 
noyades accidentelles

Augmentation des 
besoins en maintenance 
pour les infrastructures, 
ferroviaires, routières, 

électriques, etc.

Nécessité de décaler la 
maintenance, réalisée 

jusqu’à présent plutôt en 
été (besoins en électricité 

augmentent en été)

Réduction du potentiel 
éolien si tendance 

actuelle de réduction du 
vent se confirme

Augmentation de 
la croissance des 

forêts Augmentation de 
la biomasse pour 

réseaux de 
chaleur

Dommages 
matériels

Endommagements 
de bâtiments/

habitations

Destruction 
partielle de lignes 

électriques 
aériennes, etc.

Risque de coupure 
d’alimentation 

électrique, eau, et des 
réseaux de transport

Risque de pollution 
si sites SEVESO ou 

ICPE touchés

Endommagement des 
réseaux enterrés (eau, 

élec, telecom, etc.) 
(glissements de terrain ou 

inondations)

Risque pour les 
équipements 

électriques (corrosion)

Détériorations physiques 
des infrastructures 

ferroviaires (dilatation des 
rails) et routières

Risque d’endommagement 
des barrages 

hydroélectriques, digues, 
éoliennes, ponts, etc.

Interdépendance des 
infrastructures critiques –

effet domino

Détérioration du niveau de 
service – durée de transport plus 

longue, retard des trains, etc. 
(en cas de fortes chaleurs ou autre événement 

extrême)

(Eau et assainissement, 
électricité, telecom, réseau 

ferroviaire, routier, 
chauffage urbain, etc.)

Gestion des déchets en 
post-crise 

(volume très important et 
potentiellement déchets 

dangereux)

Augmentation du risque de 
coupure/pénurie/ délestage 
d’électricité (surtout en été)

Accentuation de la 
précarité énergétique

Augmentation des 
coûts de l’énergie

Conflits d’usage 
(ménages, 

services publics, 
entreprises, 

industrie, etc.)

Augmentation des 
besoins financiers 

pour la reconstruction

Augmentation de la 
vulnérabilité des 
établissements 

prioritaires (hôpitaux, 
EHPAD, etc.)

Difficultés de 
communication entre 

acteur·rices de la gestion de 
crise et dysfonctionnement 

des systèmes d’alerte 
(vigilance pour les personnes 

avec déficience auditive ou 
visuelle)

Risque de rupture 
de la continuité 

d’activité

Augmentation de la 
mobilisation des 

services de secours

Forte désorganisation 
des systèmes de 

transport
(impact local et national)

Réduction des possibilités 
de déplacement 

(domicile – travail, logistique urbaine, 
accès aux zones par les services de 

secours, etc.)

Accentuation des 
besoins en personnel 
soignant (qui peut lui-
même être exposé à la 

crise)

Coupure des transports 
en commun

Augmentation de la 
vulnérabilité des sites 

industriels

Impact sur le tourisme si 
relocalisation de cultures AOC

Restriction aux 
services essentiels 

(eau, transport, 
élec, etc.)

Risque de rupture 
économique 

temporaire (chômage 
partiel, etc.)

Augmentation de la 
précarité

Rupture 
d’approvisionnement 
pour certaines filières

Baisse de la capacité de 
rechargé des véhicules 

électriques

Baisse du confort 
thermique des animaux

Perte de valeur des arbres 
(incendie, scolytes, etc..)

Risque de coupure des 
serveurs → activités 

économiques

Augmentation du 
risque pollinique lors 

d’orages violents

Impacts du 
changement 
climatique

Risque de privatisation 
de l’énergie

Risque de 
privatisation de l’eau

Arbres qui perdent leurs feuilles 
dès l’été → risque d’obstruction 

des évacuations d’eau et 
augmentation du risque 

inondation si orages estivaux

Hausse des 
températures

Perturbation du cycle hydrologique 
(plus de pluie en hiver et moins en été) 

Augmentation des 
événements extrêmes 

(intensité et fréquence)
Inondations, pluies fortes, vent 

extrême, glissements de terrain, etc.  

Hausse de la 
concentration en CO2

Canicules

Augmentation de 
l’ensoleillement

Réduction du vent 
sur l’année

Sécheresse
Sécheresse

Augmentation 
des 

températures

Evénements 
extrêmes (dont 

canicules)

Augmentation 
du CO2

Sécheresse

Augmentation 
des températures

Evénements 
extrêmes

Augmentation 
du CO2 et de 

l’ensoleillement
Canicules

Augmentation 
des 

températures

Evénements 
extrêmes

Augmentation 
du CO2 et de 

l’ensoleillement

Baisse des 
précipitations 

en été

Augmentation 
des 

températures

Evénements 
extrêmes

Augmentation 
du CO2

Sécheresse

Augmentation 
des 

températures

Evénements 
extrêmes

(dont canicules)

Augmentation
du CO2

Augmentation des risques 
d’accidents technologiques 

dus à des événements 
naturels (risques NaTech)

Augmentation des malaises 
dans les transports en commun 
accentuant la détérioration du 

niveau de service
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